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ARTICLE 2

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 

« IV bis. – Les temps de décharge non réalisés sont rattrapés sur l’année. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à sanctuariser les temps de décharge.

Près de la moitié des directeurs consultés par le MES déclarent passer de 11h à 20h aux tâches de 
direction. 44 % y passent plus de 20 heures par semaine. Ces fonctions empiètent sur leur temps 
d’enseignement. 91 % déclarent que lorsqu’ils sont en classe ils sont souvent interrompus pour 
répondre à une sollicitation liée à leur fonction de direction. Le temps est ainsi une priorité chez les 
directeurs d’école.

Et pourtant, dans la réalité, faute de remplacement, ce temps de décharge n’est pas toujours 
réalisable. Il est donc essentiel de sanctuariser ces temps de décharge afin de s’assurer qu’ils soient 
rattrapés, sur l’année, s’ils n’ont pu avoir lieu.


